
 
 
 
 

 

OFFRE DE STAGE (6 mois) à compter mi-février/ mars 2026 
Candidature jusqu’au 7 janvier 2026 à cecile.bedel@arb-occitanie.fr 

 
 
 

Présentation de la structure 

 
La loi biodiversité du 8 août 2016 confère la possibilité aux Régions et à l’Office Français de la Biodiversité de créer conjointement 
des agences régionales de la biodiversité. Dans ce cadre, l’Office Français de la Biodiversité favorise, avec les Régions volontaires, 
l’émergence de dynamiques locales nouvelles que sont les agences régionales de la biodiversité avec pour objectif de renforcer 
et d’accompagner les actions de connaissance et de protection des écosystèmes, de mobiliser les acteurs territoriaux autour des 
enjeux de la biodiversité.  
 
L’Agence Régionale de la Biodiversité en Occitanie est opérationnelle depuis le 1 er janvier 2019. Créée après une phase de 
préfiguration de plus d’un an, il s’agit d’un établissement public de coopération environnementale. 
Véritable outil opérationnel de mise en œuvre de la Stratégie régionale pour la Biodiversité, intervenant dans le domaine des 
milieux terrestres, des milieux aquatiques continentaux et des milieux marins, l’ARB Occitanie a pour objectif de :  
- renforcer l’action publique régionale en matière de préservation, de restauration et de valorisation de la biodiversité ;  
- mieux coordonner les initiatives publiques en faveur de la biodiversité en région. 
 
Dans ce contexte, trois missions principales sont confiées à l’Agence Régionale de la Biodiversité Occitanie :  
1. la valorisation de la connaissance sur la biodiversité du territoire régional ; et la mobilisation citoyenne 
2. la mise en réseau des acteurs de la biodiversité à l’échelle régionale ; en particulier les gestionnaires d’espaces naturels ; 
3. l’accompagnement des acteurs au profit des porteurs de projets en région.  
 
 

Contexte de la mission 

 
La mission de stage s’inscrit dans la mission d’accompagnement des acteurs de l’ARB Occitanie dont les objectifs sont d’outiller 
les porteurs de projets, de développer leurs compétences et de favoriser l’émergence de projets favorables à la biodiversité. Elle 
s’inscrit particulièrement dans l’animation du programme national piloté par l’OFB : « Territoire Engagé pour la Nature », qui 
vise à reconnaître des collectivités territoriales qui s’engagent à bâtir des programmes d’actions concrets traduisant une 
démarche de progrès dans leur prise en compte de la biodiversité. Ce programme est déployé par l’ARB en Occitanie. Découvrez 
le programme TEN Occitanie. 
 
 
Comme toute opération engageant des financements, le stage est conditionné au vote du budget de l’ARB en conseil 
d’administration en mars. Le débat d’orientation budgétaire aura quant à lui lieu le 29 janvier 2026 

  

https://ofb.gouv.fr/territoires-engages-pour-la-nature-en-occitanie
https://ofb.gouv.fr/territoires-engages-pour-la-nature-en-occitanie


 
Détails de la mission 

Le stagiaire aura pour mission l’appui de l’animatrice du programme TEN au sein de l’ARB Occitanie dans le 
cadre des actions suivantes : 
 
Création d’outils pour le suivi de tous les TEN et pour l’évolution des TEN entrant dans une 3ème période de reconnaissance 
Afin de mieux préparer les temps d’accompagnement individuel, il est envisagé de proposer des outils de suivi et des documents 
méthodologiques aux TEN ayant déjà été lauréats. 
Lors du stage il est prévu : 

• D’adapter des outils de suivi de la réalisation des engagements. 
o Pour les collectivités 
o Pour l’ARB 

• De finaliser et concrétiser des fiches méthodologiques pour guider des TEN vers des stratégies locales de biodiversité ; 
et de contribuer à la conduite de ce projet partenarial 

 
Conduite d’une enquête bilan/accompagnement des 37 territoires reconnus TEN en 2023 : 
La reconnaissance TEN dure 3 ans, aussi les lauréats de 2023 seront invités à recandidater lors de la session 2026. Le Collectif 
régional TEN a décidé que l’évaluation prendrait la forme d’une enquête : questionnaire + entretien téléphonique. Le contexte 
électoral sera l’occasion de sensibiliser de nouvelles équipes élues. 
Lors du stage il est prévu : 

• Elaboration de la grille d’entretien 

• Conduite d’au moins la moitié des entretiens de suivi / appui à l’émergence de nouveaux projets. 

• Production de note de synthèse ressources pour l’appui à l’engagement dans une nouvelle candidature 

• Elaboration d’une synthèse qualitative et quantitative des entretiens. 

• Co-organisation d’un accompagnement collectif de nouvelles équipes élues pour sensibiliser à TEN 
 
Contribution à l’animation du réseau des TEN : 
L’ARB a en charge l’animation du réseau des TEN qui comptent 157 collectivités ainsi que du club des lauréats qui en compte 81. 
Lors du stage il sera également attendu un appui pour l’organisation de temps forts du réseau. 

• 2 visites de terrain, 3 webinaires thématiques d’information des TEN Occitanie, en partenariat avec la direction 
régionale de l’OFB. 

 
Valorisation des TEN 2025-2028 
Chaque TEN en cours est inscrit sur la plateforme nationale dédiée au programme. Les débuts de la mission de stage 
consisteront à prendre connaissance de toutes les candidatures retenues en 2025, de constituer la fiche synthétique de chacune 
et de la valider avec la collectivité en question le contenu des fiches. 
 
Le stagiaire pourra participer aux groupes de travail nationaux et faire le lien entre les territoires et les sollicitations/propositions 
du réseau national TEN animé par l’OFB. 
 

Encadrement 

Cécile Bedel – chargée de projet ingénierie technique et financière 
 

Représentant légal ARB Occitanie 

Simon Woodsworth - Directeur 
 

Profil stagiaire 

- Formation : Master II ou école d’ingénieur dans les domaines de l’aménagement/ l’écologie/ la gestion d’espaces naturels 
ou de l’évaluation des politiques publiques environnementales.  

- Capacité de structuration et d’organisation / rigueur et autonomie 
- Capacité d’analyse et force de proposition / capacité d’animation 
- Bonnes capacités relationnelles et de travail en équipe 
- Permis B 
 

Conditions du stage 

- Convention avec l’établissement : oui 
- Durée (début, fin) : février-mars à août-septembre 2026 
- Indemnités : oui, gratification selon les dispositions légales 
- Localisation : Toulouse / Déplacement à prévoir / Véhicule de l’ARB : oui 
- Ordinateur  


